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CONVENT ION COLLECTIVE

ENTRE SALAISON ACTON INC.,

(ci-après appelée «LA COMPAGNIE»)
fi

ET LE CONSEIL CONJOINT DU QUEBEC,
Travailleurs amalgamés du
vêtement et du textile,
local 2329

(ci-après appelé «LE SYNDICAT»

ou «L'UNION»)
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ARTICLE 1

1.01

1.02

BUT DE LA CONVENTION
 

 

Le but de cette convention est de maintenir

des relations harmonieuses entre la Compa-

gnie et 1'Union, de définir les conditions

d'emploi et les conditions de travail, d'éte-

blir une procédure pour le règlement des con-

flits, différends ou griefs et de promouvoir

les intérets mutuels de la Compagnie et des

employés représentés par l'Union.

RECONNAISSANCE

La Compagnie reconnaît comme l'agent négocia-

teur exclusif des employés de la Compagnie tel

que défini à l'article 2 - Unité de négocia-

tion.

La Compagnie ne négociera collectivement avec

une autre organisation ouvrière au sujet de

ces employés tant que cette convention demeu-

rera en vigueur.

 



ARTICLE II

2.01

2.02

2.03

UNITE DE NEGOCIATION 5

Employés bénéficiant de la convention:

l'unité de négociation comprend tous les sala-

riés au sens du Code du travail, à l'exception

des employés de bureau, des contremaîtres

ainsi que des camionneurs et des vendeurs.

Représentants de la direction

La Compagnie fournira à l'Union dans les

trente (30) jours de cette convention une

liste des noms des contremaîtres ainsi que

leur place respective dans la hiérarchie.

La Compagnie convient que pendant la durée de

cette convention les personnes ne tombant pas

sous la portée et la juridiction de cette con-

vention ou les employés exclus par cette

convention ne peuvent pas accomplir le travail

qui normalement doit etre fait par les employés

de l'unité de négociation, sauf dans les cas

suivants:

a) retard

b) absences temporaires de nature imprévue |

n'excédant pas une demi-journée (1/2); p

cette disposition pourra cependant se pro-

longer lorsqu'il s'avère difficile de com-

bler cette absence par un employé régi par

cette convention lorsqu'il n'y a pas de

© _
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2.04

£}

personnel en mise à pied disponible ou

susceptible d'etre appelé;

c) entraînement des employés au travail;

d) cas d'urgence (cas fortuits) comme par

exemple, un moteur qui brule, machine qui

brise, manque d'électricité; le mot

«urgence» ne doit pas etre interprété dans

le sens d'activer ou d'accroître les opé-

rations de l'usine;

e) travail à l'extérieur de l'usine, à l'excep-

tion de ce qui concerne le chargement, l'en-

tretien actuel des camions;

f) travail occasionnel n'entraînant pas de
. \ .

mise à pied;

Il est convenu entre les parties que le tra-

vail consistant a diriger les employés à l'ai-

de des bons de commandes ne constitue pas du

travail de l'unité.

LU
©
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ARTICLE III -

3.01

3.02

3.03

3.04

“
w
a

€ 6

DIRECTION

Droits de la direction

Sous réserve des seules dispositions de cette

convention, la gérance et l'opération de

l'entreprise, les produits à etre manipulés,

l'emploi, la direction, la promotion, le

transfert, la mise à pied, la suspension, le

renvoi et toute autre mesure disciplinaire

à l'endroit des employés pour juste cause

appartiennent uniquement à la direction de

la compagnie.

La Compagnie et l'Union conviennent qu'il n'y

aura aucune discrimination contre les employés

concernant leurs croyances religieuses ou po-

litiques, leur nationalité, leur sexe, leur

couleur, leur foi.

Aucune discrimination, intimidation ou coer-

cition d'aucune sorte ne sera exerçée envers

un employé ou envers un officier ou un délégué

de l'Union. Un officier ou délégué de l'Union

ne saurait être traité différemment des autres

employés en raison de son statut au sein de

l'Union sous réserve des dispositions de

cette convention.

La Compagnie convient qu'elle ne demandera à

aucun employé ni n'exigera de lui qu'il tra-

verse une ligne de piquetage lors d'une grève

légale à son usine.
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3.05 La Compagnie a le droit d'imposer des mesu-

; res disciplinaires selon les circonstances.

: Lors d'offenses mineures, la Compagnie doit

suivre la procédure suivante:

À | .

| a) dans le cas d'une première ou d'une

deuxième offense mineure: avertissement

écrit au salarié par le contremaître ou

un représentant de l'employeur; 
b) dans le cas d'une troisième offense mineu-

\
re: suspension sans solde de un (1) à 
trois (3) jours selon ce que la situation

exige;

| c) si les offenses se continuent, la Compa-

| gnie peut, à sa discrétion, adopter les

mesures disciplinaires qu'elle jugera

désirables et propres aux circonstances;

d) toute mesure disciplinaire datant de plus

de six (6) mois est enlevée du dossier

d'un salarié si entre-temps le salarié

n'a pas été sujet à aucune autre mesure

disciplinaire ;

 

| e) tout salarié qui se croit injustement con-

gédié, suspendu ou averti, peut faire un

grief. Si le grief doit etre soumis à

un arbitre, l'employeur aura le fardeau

de la preuve.

 

 



 

ARTICLE IV -  REGLEMENT DE GRIEFS

4.01 Objet

La Compagnie et l'Union conviennent de la

nécessité d'une procédure de grief satis-

faisante dont le but sera de régler autant

de griefs que possible promptement et sur-le-

champ. Il est convenu que les consultations à chaque étape de la procédure exposée ci-

ï après se feront paisiblement et rapidement

afin de réduire au minimum toute cause possi-

ble de friction. Un grief doit être présenté

dans les cinq (5) jours ouvrables suivant

l'événement qui lui a donné naissance.

4.02 L'Union s'engage à nommer ou à élire et la

Compagnie à reconnaître deux (2) délégués

dont un sera désigné comme chef délégué, qui

seront des employés de la Compagnie ayant cha-

cun au moins trois (3) mois d'ancienneté,

pour traiter les affaires concernant les em-

ployés dans les départements dans l'usine de

la Compagnie. Une liste de ces délégués devra

être remise à la Compagnie. L'Union devra

aviser immédiatement la Compagnie par écrit

de tout changement dans cette liste.

| 4.03 Comité des griefs

L'Union s'engage aussi à nommer ou élire un

comité des griefs composé d'employés de la 
Compagnie choisis parmi l'exécutif de l'unité

d'accréditation (excluant les employés en

période d'essai) pour traiter des griefs qui 

 



  

©

4.04

ne pourraient être réglés à la première

étape décrite à la section 4.04' ci-dessous.

Le comité des griefs devra comprendre un

maximum de deux (2) membres. Une liste des

membres du comité des griefs sera remise à

la compagnie. La compagnie sera avisée immé-

diatement par écrit de tout changement dans

cette liste.

Etape des griefs
 

Les griefs allégués seront réglés progressi-

vement de la manière suivante:

lère étape: Au plus tard dans les cinq (5)

jours ouvrables de l'événement ou de la con-

naissance qu'en a eue(ou aurait duù en avoir)

l'employé, ce dernier ou le délégué du dépar-

tement, ou le délégué en chef selon le cas,

devra soumettre son grief dûment signé par

écrit au contremaître et faire référence aux

articles de la convention qui sont censés

avoir été violés, non appliqués ou mal inter-

prétés. Si le grief relève du taux de salaire

d'un employé, ou s'il n'y a pas de délégué

dans son département, le délégué en chef sera

avisé et pourra procéder à la rédaction des

griefs. Le contremaître devra également don-

ner sa réponse par écrit dans les cinq (5)

jours ouvrables de la réception dudit grief.

2e étape: Si la réponse soumise par le con-

tremaître à l'étape précédente n'est pas sa-

tisfaisante ou si elle n'est pas fournie dans



le délai imparti, le grief devra alors etre

soumis par écrit par le comité de griefs

au chef-contremaître dans les cinq (5) jours

de l'expiration du délai susdit à la première

étape. Une rencontre devra etre tenue entre

le chef-contremaître ou son représentant et le

comité des griefs afin de discuter du grief.

L'écrit soumis par le comité des griefs devra

mentionner les motifs du grief et les remèdes

recherchés. La rencontre entre les parties

devra avoir lieu dans les sept (7) ouvrables

de la réception par l'employeur du grief rédi-

gé par le comité de griefs. A la rencontre,

un représentant accrédité de l'Union (pas né-

cessairement un employé) peut participer. Si

le litige n'est pas réglé en dedans des quinze

(15) jours ouvrables suivant l'expiration du

délai prévu

tre, chaque

litige à un

4.06 de cet

aux présentes pour cette rencon-

partie aura droit de soumettre le

arbitre conformément à la section

article.

4.05 

©

©

©

S'il le désire ou à la demande de l'une des

parties, l'employé ou les employés ayant un

grief pourront etre présents aux rencontres

décrites aux deux (7) étapes ci-haut mention-

nées. Toute décision est finale et lie les

parties.

L'assemblée du comité des griefs

Les assemblées entre le comité des griefs et

la direction de l'usine seront tenues à des



 

 
4.06

4.07

  

heures compatibles avec les opérations de

l'entreprise après entente entre la direc-

tion de l'usine et le délégué en chef. La

compagnie paiera les membres du comité des

griefs,le ou les employés ayant un grief à

leur taux régulier pour le temps écoulé à

l'assemblée du comité des griefs avec les

représentants de la direction. Lorsque la

compagnie rencontre les membres du comité

des griefs en dehors des heures de travail,

les employés affectés seront payés à leur

taux régulier à la condition toutefois que

ces heures ne puissent etre considérées comme

travaillées aux fins de calcul du temps

supplémentaire.

Note: Aux fins de cet article, le jour ou-
 

vrable ne comprend pas le samedi, le dimanche

ou tout autre jour férié mentionné à l'arti-

cle 8.

Arbitrage

Si 1'une ou l'autre des parties demande qu'un

grief soit soumis à l'arbitrage tel que prévu

par les présentes, elle devra exercer son

droit en faisant une demande par écrit adres-

sée à l'autre partie de cette convention.

a) Arbitre unique: lorsque conformément au
 

paragraphe 4.06, l'une ou l'autre des par-

ties aura reçu un avis d'appel à l'arbi-

trage, le grief sera dès lors considéré
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4.08

4.09

4.10

4.11

4.12

 

comme soumis à un arbitre unique à etre

choisi à tour de role parmi les arbi-

tres suivants: Camille Beaulieu, Claude

Lauzon et Gilles Blais.

b) Dans le cas où l'arbitre désigné ne pour-

rait agir dans un délai raisonnable ou dans

le cas où l'arbitre désigné n'a pas encore

rendu sa décision dans une cause précédente,

l'arbitre suivant sera choisi.

Tout grief survenant directement entre la Conm-

pagnie et l'Union peut être soumis par écrit

par l'une ou l'autre des parties au stage 2.

Fonction de l'arbitre

L'arbitre n'aura pas le droit de changer, modi-

fier ou amender les dispositions de cette con-

vention.

La décision de l'arbitre sera finale et liera

les parties aux présentes.

Les deux (2) parties assumerunt conjointement

et également les frais de l'arbitre.

L'arbitre sera tenu de rendre sa décision en

dedans des trente (30) jours ouvrables qui sui-

vront l'audition de la cause.

Tous Ceux qui sont appelés à prendre des déci-

sions aux différents stages de la procédure

©
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4.14

»
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de griefs, y compris l'arbitrage dans les

cas de congédiement, suspension, transfert,

remerciement de ses services et mise à pied

qui seraient allégués comme étant injustes,

pourront:

a) soit confirmer ou annuler la position

prise par la Compagnie;

b) soit annuler ladite décision et rétablir

l'employé dans son occupation ainsi que

d'établir un remboursement partiel ou to-

tal des salaires perdus jugés raisonna-

bles dans les circonstances et déduire dudit

remboursement de salaires perdus toute

somme d'argent que l'employé lésé aurait

pu recevoir alors qu'il travaillait ail-

leurs; dans chaque cas, la Compagnie avi-

sera la Commission d'assurance-chomage de

toute telle décision lorsque l'employé

est appelé à faire un remboursement de

prestations à ladite Commission, ou procé-

dera aux retenues que la Loi lui impose.

Si les deux (2) parties le désirent, elles

peuvent soumettre le grief à un conseil d'arbi-

trage. Ce conseil d'arbitrage sera composé

de trois (3) arbitres desquels un sera nommé

par chacune des parties et le troisième qui en

sera le président sera choisi par les trois (5)

arbitres mentionnés plus haut.
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Continuation du travail durant l'enquete

concernant un grief

Si un employé croit qu'il a un grief, il de-

vrait soumettre ce grief immédiatement à la

procédure décrite à la section 4.04 ci-haut.

Dans l'intervalle, il devra accomplir fidè-

lement les taches qui lui sont assignées par

son contremaître ou en l'absence de celui-ci

par un officier supérieur de la compagnie.

Lorsqu'un grief est soumis concernant un trans-

fert, l'on devra tenir compte des critères

prévus à l'article 13.

Il est entendu que chaque délégué de départe-

ment ou le président du syndicat doit effec-

tuer son travail régulier pour la Compagnie.

S'il est nécessaire que l'un d'entre eux

s'occupe d'un grief pendant ses heures de tra-

vail, y inclus des rencontres avec les repré-

sentants syndicaux, et les appels téléphoniques

nécessaires, à ses frais, il peut le faire

sans perte de salaire pour une période maximum

d'une (1) heure de travail par semaine. Cette

limitation de temps n'inclura pas les rencon-

tres avec la Compagnie. Il n'a pas le droit

de quitter son travail avant d'avoir obtenu

la permission de son contremaître, laquelle

permission ne lui sera pas refusée arbitraire-

ment. Si les exigences urgentesdu travail

obligent le contremaître à retarder cette per-

mission, elle sera accordée aussitôt que pos-

sible après.
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4.17

ARTICLE IV A

4.01 a)

Lorsqu'il reprend son travail régulier, le

délégué de département ou le président doit

avertir son contremaitre dés son retour. I1

en sera ainsi pour l'employé qui désire con-

sulter son délégué.

Tous les délais et procédures de griefs et

d'arbitrage ci-haut mentionnés sont de ri-

gueur et ne peuvent etre modifiés que par

entente écrite.

GREVE ET CONTRE-GREVE

Il est mutuellement convenu que pendant toute

la durée de la présente convention, il n'y

aura pas de grève ni de ralentissement de

travail, ni piquetage à l'établissement de

l'employeur, ni lock-out. Tout employé se

rendant coupable ou participant à l'un ou 1'au-

tre des gestes ci-haut mentionnés sera sujet

à des mesures disciplinaires.

  



 

F
e
r

B
r
a
e

ma
a
e

 

 

L'employeur convient de désigner un endroit

où l'Union peut afficher les avis ou communi-

cations adressés à ses membres. I1 est toute-

fois convenu que ces avis devront être signés

par le président ou un autre officier de

l'Union autorisé à signer et acceptés au préa-

lable par un représentant de la Compagnie.

 

Dès la signature de la convention collective,

la Compagnie fournira à l'Union une liste de

tous les employés couverts par la convention,

en indiquant leur adresse, leur date d'ancien-

ARTICLE V - REGIME SYNDICAL

5.01

5.02 Liste des employés

neté et occupation.

5.03 Information

La Compagnie fournira à chaque mois à l'Union:

a) une liste de tous les nouveaux employés

avec leur adresse, leur date d'ancienneté

et occupation;

b) une liste de départs;

c) une liste des transferts permanents des

employés mentionnant leur nouvelle occupa-

tion et leur nouveau département, une défi-

nition des mots «transfert», «occupation»

et «département» se retrouvant plus loin

dans la convention collective;

m
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s
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5.04

5.05 a)

&

d) une liste des employés féminins qui, par

suite de leur mariage, ontun nouveau nom.

Agent d'affaires
 

S'il survient un grief pendant la durée de cette

convention collective, un représentant ou agent

d'affaires de l'Union aura le droit d'accès à

l'usine pendant les heures de travail afin de

pouvoir discuter dudit grief avec les employés

en cause pourvu toutefois que de telles discus-

sions n'entravent pas la marche régulière des

opérations de l'usine et pourvu également qu'un

tel représentant de l'Union obtienne, par les

voies prescrites par l'employeur, la permission

de circuler dans l'usine à titre de visiteur.

A chaque visite effectuée à l'usine, le repré-

sentant de l'Union peut etre accompagné par

un représentant de la Compagnie.

Union d'usine modifiée

1) Tout nouvel employé, à la fin de sa période

de probation et comme condition de son em-

ploi, doit devenir et demeurer membre en

bons termes;

2) Tous les membres actuels doivent demeurer

membres et en bons termes pour la durée de

la convention.

3) Tous les autres employés seront libres de

se joindre ou de s'abstenir de se joindre,

0
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| mais dans le dernier cas, ils devront

payer leur cotisations syndicales norma-

a les.

b) Déduction des cotisations syndicales

1) Une autorisation irrévocable pour déduc-

tions sur salaire sera soumiseä la Compa-

gnie dans le cas de tous les employés:

1 les déductions seront envoyées à l'Union

une (1) fois par mois;

2) Il est convenu que la Compagnie déduira

chaque semaine de la paie de chaque employé

régi par cette convention une somme équi-

valente à la cotisation syndicale et remet- : tra le total de ces déductions par chéque

chaque mois à la personne désignée à cette

fin par l'Union;

3) L'Union indemnisera et protégera la Compa-

gnie de toute réclamation, poursuite, juge-

ment, saisie-arret et toute autre forme

de responsabilité en résultat des déduc-

tions faites par la Compagnie en vertu de
* æ A

ce qui précede.
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ARTICLE VI -

6.01

6.02

6.03

période chomée
 

2 semaines

2 semaines

3 semaines

3 semaines

VACANCES

Vacances calculées au ler mai

Les vacances seront basées sur le service accu-

mulé au 30 avril de l'année pendant laquelle

les vacances doivent etre prises. Au ler mai,

chaque employé aura droit à des vacances avec

paie calculée comme suit:

Premières vacances

Les employés de moins d'un (1) an de service

auront droit à dix (10) jours ouvrables de va- 8

cances avec 4% de leurs gains totaux comme A

paie de vacances.

Les employés de plus d'un (1) an d'ancienneté ;

auront droit aux périodes chomées et aux mon-

tants tels que mentionnés ci-après selon leurs

années de service auprès de l'employeur:

  

montant payé années de service requises

4% de un (1) à trois (3) ans

5% de trois (3) à cinq (5)

ans

6% de cinq (5) à dix (10)

ans

7% de dix (10) à quinze (15)

ans

0

- 0



D

 

A
t

=
a
c
i
e

Ct
v
r

o
r

3 semaines

4 semaines

5 semaines

6.04

6.05

8% de quinze (15) à dix-huit

(18) ans

8% de dix-huit (18) à vingt-

quatre (24) ans

10% plus de vingt-quatre (24)

ans

La paie de vacances pour tous les employés pour

chaque semaine de vacances sera de 2% des gains

totaux de l'employé.

Une absence pour une période maximale de douze

(12) mois due à un accident pour lequel un

employé a droit pendant toute son absence aux

bénéfices de la Loi sur la sécurité-santé au

travail, ou une absence avec permission jusqu'à

concurrence de trente (30) jours, sera consi-

dérée comme étant l'équivalent de chèque de paie

et l'employé comme ayant été sur la liste de

paie régulière pour une semaine régulière

selon 12.01. Les employés qui ne remplissent

pas les conditions ci-haut mentionnées rece-

vront deux pour cent (2%) de leurs gains totaux

pour chaque semaine de vacances accumulées au

ler mai de l'année pendant laquelle les vacan-

ces sont prises.

Les employés ayant six (6) mois ou plus de

service au 30 avril auront droit de prendre

leurs vacances durant la période commençant

le 15 mai et se terminant le 30 septembre,

jusqu'à concurrence de deux (2) semaines. Un



  
6.06

6.07

employé ne pourra prendre plus de deux (2)

semaines consécutives de vacances durant la

période ci-haut mentionnée à moins d'une

entente entre la Compagnie et l'Union.

Un employé qui désire prendre ses vacances

à un temps autre que durant la période ci-

haut mentionnée prendra ses vacances à une

date convenue entre la Compagnie et l'employé.

Les employés ayant le plus d'ancienneté dans

chaque département auront la préférence quant

au choix de la date de leurs vacances. La

liste des vacances sera affichée au plus tard

le ler mai, après quoi il n'y aura plus de

changement dans cette liste.

Dans l'éventualité où il y a un nombre de

départements suffisants en opération pour

cette fin, il pourra y avoir un maximum de

cinq (5) employés en vacances à la fois de

départements différents; l'employeur peut

donner son accord pour un plus grand nombre.

Lors de la cessation de l'emploi d'un employé,

celui-ci aura droit de recevoir au moment de

son départ tout crédit de vacances qu'il n'au-

ra pas utilisé suivant l'application des ar-

ticles 6.02 ou 6.03.

Chaque employé devra prendre ses vacances

durant la saison des vacances alors qu'il

devient éligible pour de telles vacances.

0 0 |
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6.08

Les périodes de vacances ne seront pas accu-

mulées d'année en année.

Lorsqu'un employé a droit à trois (3), quatre

(4) ou cing (5) semaines de vacances, la

troisième (3e), quatrième (4e) ou cinquième

(5e) semaine devra être prise à une date mutuel-

lement convenue entre l'employé et la Compa-

gnie.

Si un ou plusieurs jours fériés mentionnés à

l'article 8, section 8.01, surviennent pendant

la période de vacances d'un employé, la Compa-

gnie pourra à son gré ou accorder à l'employé

concerné une journée compensatoire de congé

payé ou faire le paiement prévu à l'article

8 pour chacun des jours fériés.

Si l'employé doit recevoir une journée compen-

satoire de congé payé, cette journée sera

prise à une date convenue entre la Compagnie

et l'employé. Si par la suite, l'employé tra-

vaille la journée qui avait été convenue comme

étant la journée compensatoire de congé, ce

travail sera considéré comme ayant été effec-

tué lors d'un jour férié et l'employé sera

payé conformément à la section 8.04 de l'arti-

cle 8.

at BPS
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ARTICLE VII

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

ASSURANCE COLLECTIVE

Le régime d'assurance collective, accident,

maladie et vie tel qu'actuellement en force

sera maintenu pendant la durée de la présente

convention collective.

Ce régime d'assurance s'appliquera a tous

les employés actuels ainsi qu'aux nouveaux

employés dès qu'ils auront complété leur pé-

riode de probation.

L'employé paiera la prime d'assurance-salaire

et environ 40% du solde du cout total et

l'employeur paiera le reste de la prime, la

prime dans l'ensemble devant se partager 50/50.

La Compagnie convient que ce dit régime

d'assurance collective est en vigueur pendant

la durée de cette convention et qu'aucune modi-

fication ou changement ne peut etre apporté

à ce régime sans le consentement de l'Union

sauf s'il s'agit d'une législation gouverne-

mentale.

Dans l'éventualité où une législation fédé-

rale ou provinciale effectuerait d'une façon

quelconque ou aurait pour effet de réduire le

coût partiel ou total des primes du régime

s'assurance collective, les sommes d'argent

équivalentes à cette réduction du coût des

 



  
7.06

7.07

7.08

primes seront créditées aux employés selon

les modalités d'une entente entre l'Union et

la Compagnie.

Cette entente aura pour but d'augmenter les

bénéfices et prestations des employés jusqu'à

concurrence d'une somme d'argent équivalente à

la réduction des primes dont il est fait men-

tion ci-haut. Lors du calcul de cette réduc-

tion des primes, la Compagnie sera créditée

de toute prime spécifique particulière et

fixe qu'elle pourrait avoir à payer pour et

au nom de chaque employé en vertu d'une légis-

lation gouvernementale.

Lorsqu'un employé est absent pour cause de

maladie pour une période de cinq (5) jours

ouvrables consécutifs ou plus, l'employeur

convient de lui verser le salaire qu'il aurait

normalement reçu pour la cinquième (5e),

sixième (6e) et septième (7e) journée ouvra-

ble de son absence.

Si la Compagnie exige un examen médical autre

que celui requis par les autorités gouvernemen-

tales, elle s'engage à payer le temps nécessai-

rement perdu jusqu'à concurrence d'une (1)

journée.

En cas d'absence pour maladie ou autre légiti-

me cause, l'employé doit prévenir la Compagnie

au plus tard à 11:45 heures a.m., à moins que

le contremaître ne soit avisé à l'avance.

D

>
© © ©
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7.09 Lorsqu'un employé s'absente pour cause de

maladie une journée à la fois, il n'est pas

requis de produire un certificat médical avant

la quatième (4e) journée de telles absences

à l'intérieur d'une (1) année; par la suite,

S
s
s
r

il peut se voir exiger la présentation d'un

certificat médical.
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ARTICLE VIII

8.01

8.02

8.03

JOURS FERTES

 

Les jours fériés seront reconnus et observés

le jour où ils surviennent ou conformément

aux dispositions de cet article comme suit:

- Jour de l'An

- lendemain du Jour de l'An

- lundi de Paques

- St-Jean-Baptiste

- jour de la Confédération

- Fete du travail

- Noël

- lendemain de Noël

- Action de Graces

- fete de Dollard

L'employé a droit à un congé supplémentaire,

soit le vendredi qui suit ou qui précède son

anniversaire de naissance. Ce choix devant

être déterminé avec l'accord de l'employeur ;

à titre de rémunération pour ce jour de congé,

l'employé recevra neuf (9) heures de salaire

à son taux simple.

Si l'un des jours fériés ci-haut mentionnés

survient un samedi, la Compagnie convient de

payer aux employés une (1) journée addition-

nelle de paie ou de déplacer la fete, selon

les exigences du commerce et après un avis

préalable aux parties.



 

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08

- 25 -

Si l'un des jours fériés survient un dimanche,

le lundi suivant ou le vendredi précédent sera

observé, selon les exigences du commerce. Si

le lundi est également un jour férié, le mardi

sera observé en lieu du lundi selon les exi-

gences du commerce.

Lorsqu'un employé travaille volontairement

lors d'un jour férié, il sera payé une fois et

demi (1 1/2) son taux régulier pour toutes les

heures travaillées lors de ce jour férié en plus

du paiement pour le jour férié.

Les employés absents plus de deux (2) heures le

jour ouvrable qui précède et/ou qui suit le

jour férié n'auront pas droit à aucun paiement

pour ce jour férié à moins que l'employé n'ait

obtenu la permission de la Compagnie de s'absen-

ter ou n'ait été absent subitement pour cause

de maladie ou pour toute autre raison valable

indépendante de sa volonté.

Pour fins d'établissement du temps supplémen-

taire, le jour férié est calculé comme étant

neuf (9) heures travaillées.

L'employé aura droit à un congé supplémentaire,

soit un vendredi, au choix de la compagnie, situé

entre le ler septembre et le ler décembre et

rémunéré pour la période d'heures normales

cédulée, la rémunération ne devant etre dans

aucun cas inférieure à six (6) heures à taux

simple.
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Les heures de travail seront réparties du lundi

matin 7h00 au vendredi 16h00, selon ce que ci-

après exprimé. Le présent article ne modifie en

rien ce qui est prévu au chapitre du temps sup-

plémentaire et est sous réserve de ce qui suit.

De plus, le présent chapitre n'ajoute en rien

à ce qui est prévu à l'article 12 quant aux

heures garanties de travail ou quant à la mise

Enfin, le présent chapitre n'enlève pas à

l'employeur le droit de retenir les services des

employés actuellement à temps partiel ou d'en

engager d'autres sous les réserves exprimées à

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL

9.01

à pied.

l'article 17.

9.02 Tout temps travaillé en excès de neuf (9) heures

par jour sera considéré comme temps supplémen-

taire et sera rémunéré au taux et demi (1 1/2)

du taux régulier, sous réserve de ce que prévu

à 9.08.

Le travail supplémentaire sera volontaire.

Advenant qu'il y ait du temps supplémentaire, la

Compagnie s'efforcera de distribuer le temps

supplémentaire d'une façon aussi équitable que

possible dans la période d'un (1) mois. Une

liste des personnes intéressées à effectuer du



  

| 9.03

 

9.04

9.05

9.06

 

temps supplémentaire sera établie et un sala-

rié pourra en tout temps y faire ajouter son

nom lorsqu'il a d'abord refusé de le faire.

Lorsque le nombre de salariés volontaires pour

effectuer le temps supplémentaire est insuffi-

sant, l'employeur pourra imposer l'accomplis-

sement de temps supplémentaire au salarié en

commençant par celui ayant le moins d'ancien-

neté jusqu'à ce qu'il atteigne le nombre de

salariés qu'il requiert pour cette fin.

Travail du dimanche
 

Temps double sera payé aux employés qui travail-

leront le dimanche.

Travail du samedi

Une fois et demie (1 1/2) le taux régulier sera

payé aux employés pour le travail accompli le

samedi.

Temps double
 

Si par nécessité, un employé travaille plus de

quatre (4) heures au-delà de ses heures régu-

lières, il sera payé à temps double pour toute

heure excédentaire.

Garantie du samedi, dimanche et jours fériés

Un employé spécialement appelé au travail en

temps supplémentaire un samedi, un dimanche



 

 

9.07

ou un jour férié recevra pour ce jour au

moins quatre (4) heures de paie au taux appli-

cable.

Le travail à être effectué par des salariés

devra l'être à l'intérieur des heures suivan-

tes, à l'exception des salariés affectés à

la production et à l'entretien relié à cette

production:

lundi, mardi, mercredi: de 9h00 à 19h00

avec une pause d'une (1) heure non rémuné-

rée pour le dîner;

le jeudi: de 8h00 à 18h00 avec une pause

d'une (1) heure non rémunérée pour le dîner;

le vendredi: de 8h00 à 15h00;

le tout sous réserve toutefois des restrictions

suivantes:

a) un employé pourra être requis de commencer

b)

son quart de travail le lundi à 7h00 a.m.;

les employés pourront être requis de faire

du travail hors de l'horaire normal aux

modalités suivantes:

1) les employés requis de travailler le

vendredi après 15h00 devront d'abord

l'être sur une base volontaire ;



 

 

 
9.08

2) si le nombre de volontaires est insuf-

fisant, l'employeur pourra requérir

des salariés, au nombre qu'il estime

nécessaire, pour accomplir des heures

de travail le vendredi après 15h00

en commençant par celu* ayant le moins

d'ancienneté;

3) dans tous les cas, aucun employé ne pour-

ra être requis de travailler deux (2)

vendredis après 15h00, consécutifs;

4) dans tous les cas, un employé qui refuse

de travailler le vendredi après 15h00

renonce à sa garantie d'heures prévue

à 12.01.

Le travail en excédent de neuf (9) heures tra-

vaillées un même jour sera rémunéré comme temps

supplémentaire de meme que le travail effectué

en excédent de quarante-deux (42) heures par

semaine, sous réserve des restrictions suivantes:

a)

b)

le travail déjà rémunéré en temps supplém

taire en vertu de l'une des règles aux pr

sentes ne peut etre computé pour fins de

temps supplémentaire en vertu de l'autre

gle;

lorsque du travail est rémunéré en temps

plémentaire parce qu'en excédent de neuf

heures à l'intérieur d'une même journée,

premier trente (30) minutes rémunérées en

en-

é-

sup-

(9)

le
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9.09

temps supplémentaire ne peut etre computé

pour fins d'application de quelque régle

que ce soit prévue aux présentes et doit

en conséquence, sauf pour ce qui a trait

\ 2 2 . ou . æ æ

à la rémunération, etre considéré comme

du travail effectué au taux et au temps
+

régulier.

Dans l'éventualité où la Compagnie reprendrait

ses opérations de production, elle pourra éta-

blir un horaire différent pour les gens affec-

tés à cette production, horaire qui devra être

agréé par le syndicat. A défaut d'entente,

9.07 s'appliquera.



 

ARTICLE X

10.01

10.02

10.03

PERIODE DE REPOS

La Compagnie convient d'accorder des périodes

de repos de quinze (15) minutes le jeudi matin

et le vendredi matin, et de quinze (15) minutes

tous les aprés-midis. Dans les cas ou le tra-

vail doit se prolonger après 6h00 p.m., il y

aura deux (2) périodes de repos l'après-midi,

de quinze (15) minutes chacune .

Un employé qui doit travailler du temps supplé-

mentaire en continuité avec l'expiration de sa

cédule d'heures régulières, aura droit à une

période de repos de quinze (15) minutes avant

de commencer à travailler les heures supplémen-

taires pourvu que la section 11.02 ne s'applique

pas et qu'il doive travailler plus d'une heure

et demie (1 1/2) en temps supplémentaire.

Les employés qui travaillent en temps supplé-

mentaire ont droit à des périodes de repos de

quinze (15) minutes à toutes les deux (2) heu-

res pourvu que ces périodes ne coincident pas

avec une période de repas.

La Compagnie convient d'accorder une période

de cinq (5) minutes précédant immédiatement

l'heure du dîner et une période de cinq (5)

minutes à la fin du quart, lesdites périodes

étant rémunérées pour permettre aux employés

de se changer et nettoyer.



ARTICLE XI

11.01

11.02 

ALLOCATION POUR REPAS

Conformément aux horaires en 9.07, il y aura

une période d'une (1) heure d'arret de travail

allouée pour le dîner, ladite période n'étant

pas rémunérée.

Lorsque des employés sont requis de travailler

plus de deux (2) heures en temps supplémen-

taire, ils auront droit à trente (30) minutes

au taux en vigueur pour cette période afin de

prendre un repas.

L'employeur devra, lorsqu'il n'a pas prévu que

la présente clause s'applique et n'a alloué

qu'une période de repos de quinze (15) minutes

au début du travail supplémentaire, faire droit

à une pause de quinze (15) minutes deux (2) heu-

res après la fin du quart régulier à titre de

complément à la période de repas ou si le travail

supplémentaire est alors terminé, payer la rému-

nération équivalente pour ces auinze (15) minutes.
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ARTICLE XII

12.01 a)

b)

c)

d)

GARANTIE HEBDOMADAIRE

La Compagnie convient de garantir à chaque en-

ployé, sauf aux employés à temps partiel,

trente-quatre (34) heures de travail au taux

régulier;

L'Union convient et la Compagnie s'attend que

tous les employés accompliront consciencieu-

sement toutes les taches qui pourraient leur

être assignées. Si un employé refuse de faire

le travail qui lui est assigné, la Compagnie

sera relevée de l'obligation de payer la garan-

tie quant aux heures ainsi perdues par cet em-

ployé;

Lorsque l'employé est en retard ou absent de

son travail pendant un (1) jour ou une partie

d'une journée, lorsqu'il est normalement çédulé

ou appelé au travail, sa garantie sera diminuée

du nombre d'heures ainsi perdues. Le même

calcul sera fait lorsqu'il s'agit de suspension

pour matière disciplinaire, maladie ou absence

pour quelque cause que ce soit;

La garantie sera la méme dans les semaines ou

surviennent les jours fériés que dans les autres

semaines. La paie reçue pour les jours fériés

sera considérée comme faisant partie de la ga-

rantie pourvu que ces jours fériés soient des

jours ouvrables (lundi au vendredi inclusivement),

et ces jours seront calculés à neuf (9) heures

par jour.



fr

12.02 Paie lors d'une mise àpied

Tous les employés qui reçoivent leur avis de

mise à pied auront droit à un avis minimum de

deux (2) jours.

Conformément à la Loi sur les normes de tra-

vail, tout salarié qui justifie auprès de

l'employeur d'au moins trois (3) mois de ser-

vice continu aura droit à un préavis écrit

avant son licenciement ou sa mise à pied

lorsqu'elle est d'une durée de plus de six (6)

mois, selon ce que ci-après établi:

Ce préavis est d'une (1) semaine si le sala-

rié justifie de moins d'un (1) an de service

continu, de deux (2) semaines s'il justifie

d'un (1) an à cinq (5) ans de service continu,

de quatre (4) semaines, s'il justifie de cinq

(5) à dix (10) ans de service continu et huit

(8) semaines s'il justifie de dix (10) ans

de service continu ou plus.

Sauf dans les cas de fautes graves du salarié

ou de cas fortuits, l'employeur, lorsqu'il

omet de donner ce préavis, doit verser au sala-

rié au moment de son départ, une indemnité

compensatrice égale au salaire de ce dernier
z + æ = ~ +

pour une période égale à celle du préavis.

Lorsque les avis de mises à pied sont remis

aux employés et qu'à l'expiration de ces avis,

les employés ne sont pas mis à pied et que leur

emploi est maintenu, ces avis sont automatique-

ment annulés.
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12.03

12.04

12.05

Les employés mis à pied n'auront pas le droit

à la garantie hebdomadaire à la semaine pour

laquelle l'avis est donné qu'en proportion

du travail effectué.

Juré
 

La Compagnie comblera la différence entre le

salaire de base hebdomadaire d'un employé et

le montant payé par le Gouvernement pour le

temps durant lequel cet employé doit siéger

comme juré devant la Cour, ou attendre à ce

titre.

Accident - garantie quotidienne

Un employé blessé lors de son travail à l'usi-

ne ne subira aucune perte de salaire pour

les heures cédulées le jour de l'accident si,

conséquemment à cette blessure il requiert

un traitement médical et est envoyé chez lui,

à l'hôpital ou chez le médecin selon les di-

rectives du représentant de la Compagnie.

L'employé victime d'un accident de travail

devra faire rapport le plus tot possible sur

la gravité de sa blessure et la longueur pro-

bable de son absence.



 

ARTICLE XITI

13.01

13.02

13.03

13.04

ANCIENNETE

Définition de l'ancienneté

L'ancienneté est définie comme le temps accu-

mulé au service de la Compagnie par un employé

régi par cette convention. Ce temps sera cal-

culé depuis sa date d'embauchage pourvu que

son ancienneté n'ait pas été rompue, en quel

cas le calcul sera fait depuis la date de son

retour au travail suivant le dernier bris dans

son ancienneté.

Les employés qui antérieurement à cette conven-

tion furent transférés ou qui le sont ultérieu-

rement, à des taches exclues de l'unité de négo-

ciation et par la suite assignés à des tâches

régies par cette convention, conserveront l'an-

cienneté qu'ils possédaient au moment du pre-

mier transfert.

Lors d'une réduction de personnel, d'une mise

à pied, le principe de l'ancienneté s'appliquera.

Toutefois, dans l'éventualité où la Compagnie

reprendrait sa production, le principe de l'an-

cienneté s'appliquera dans tous les départe-

ments, sauf celui du travail général pourvu

que le ou les employés restant possèdent les

qualifications requises pour effectuer le tra-

vail qui demeure à accomplir.

Le rappel se fera dans l'ordre inverse de la

mise à pied.

Si une occupation devient vacante, il y aura

un avis d'ouverture de taches, dans les cas
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13.05

13.06

13.07

autres que les ouvertures temporaires, soit

les ouvertures n'excédant pas trente (30)

jours ouvrables, indiquant la date approxi-

mative sur un tableau d'affichage, pendant

trois (3) jours ouvrables complets pendant

lesquels les employés éligibles pourront

faire application par écrit pour ces taches.

Le nom du candidat choisi sera affiché au

tableau d'affichage cinq (5) jours ouvrables

après la fermeture des applications.

Si la Compagnie n'est pas satisfaite du ren-

dement du candidat choisi, il retournera à

son ancienne tache avant dix (10) jours ouvra-

bles. L'employé aura de plus le loisir de re-

tourner à son ancienne tache en dedans du

même délai.

En choisissant l'employé pour remplir une tache

affichée suivant les dispositions de cette

convention, la Compagnie, en rendant sa déci-

sion, ne considérera que le facteur de l'ancien-

neté. Toutefois, advenant le cas où la Compa-

gnie reprendrait sa production, la Compagnie,

dans un tel cas, en rendant sa décision, consi-

dérera les facteurs suivants:

a) l'ancienneté;

b) 1la compétence, l'habileté et les aptitudes.
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13.08

13.09

Dans les cas où les facteurs de compétence,

habileté et aptidudes sont identiques entre

deux (2) employés ou plus, l'ancienneté sera

le facteur déterminant.

Dans tous les cas concernant le département

du travail général, une tache affichée sera

attribuée par ancienneté seulement.

Pour fins administratives, il est considéré

qu'il y a possibilité de cinq (5) départe-

ments et quatre (4) occupations correspondan-

tes.

Département Occupation

désossement désosseur

fumage fumeur

salage saleur

général travailleur général

charcuterie (bacon, travailleur général
crayovac, mixture de
viande)

Un salarié qui effectue la majorité de ses

heures dans un département est réputé apparte-

nir à ce département.

Les occupations ci-haut mentionnées ne consti-

tuent pas des classifications au sens strict

du terme. En effet, les employés pourront etre

appelés à effectuer du travail qui ne concerne

pas l'occupation pour laquelle ils ont été

  



 
13.10

13.11

a)

b)

engagés. De plus, il ne sera pas considéré

comme étant un transfert le fait qu'un em-

ployé effectue l'une ou plusieurs des taches

ci-haut décrites.

Toutefois, l'employeur s'engage, lorsqu'il

requiert du travail dans l'un des départements

de fumeur, saleur et désosseur, à d'abord

affecter ce travail aux plus anciens du dépar-

tement concerné présents lorsque le travail

est requis. Les employés ne devront pas tou-

tefois refuser de faire du travail qui ne

concerne pas leur occupation lorsqu'aucun tra-

vail n'est disponible à leur niveau d'ancien-

neté.

Période de probation

Durant une période de trois (3) mois après

l'embauchage, les nouveaux employés seront en

période d'essai et n'auront pas d'ancienneté.

Après trois (3) mois de service, ils devien-

dront des employés réguliers et leur ancien-

neté comptera depuis leur date d'embauchage;

Les employés à l'essai sont exclus de l'appli-

cation de la présente convention collective

à l'exception du paiement de leurs cotisations

syndicales, de la détermination de leur taux

horaire, de leurs vacances, de leurs congés

fériés, et de leurs congés de décès, tel que

ci-après exprimé.
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13.12 Interruption de l'ancienneté

L'ancienneté d'un employé pourra etre considé-

rée comme rompue, tous ses droits annulés et

il n'y aura aucune obligation de le réembau-

cher lorsqu'il:

a)

b)

Cc)

d)

e)

f)

quitte volontairement le service de la com-

pagnie; un employé absent pendant trois

(3) jours consécutifs sans raison valable

ou sans avoir préalablement obtenu la per-

mission de la Compagnie, peut être consi-

déré comme ayant quitté le service de la

Compagnie de son propre gré;

est renvoyé pour juste cause;

néglige d'aviser la Compagnie en dedans de

quarante-huit (48) heures de son intention

de retourner au travail dans un délai de

trois (3) jours ouvrables lorsqu'il est

avisé de se rapporter au travail par télé-

gramme ou lettre recommandée à la dernière

adresse inscrite à son dossier, et;

néglige de retourner au travail à la date

convenue, OU;

dépasse la limite de temps prévue à la

section 13.13 qui suit;

est absent pendant plus de quinze (15)

mois pour quelque cause que ce soit, y com-

pris maladie, accident ou mise à pied,
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13.13

 
13.14

13.15

sous réserve de ce que ci-après exprimé

aux chapitres des absences pour maladie

ou accident. Toutefois, dans le cas

d'accident de travail, le délai sera de

dix-huit (18) mois ou tout autre délai

lorsqu'un délai plus grand est prévu par

la Loi de la sécurité et santé.

Limite de temps pour appels

La Compagnie convient que les employés qui

ont été mis à pied seront rappelés dans l'ordre

inverse duquel ils ont été mis à pied, confor-
2 \ . .

mément a ce qui suit:

a) les employés ayant moins de quinze (15)

mois d'ancienneté seront éligibles au rap-

pel pour une période n'excédant pas leur

ancienncté au moment de leur mise à pied;

b) les employés ayant quinze (15) mois ou

plus d'ancienneté seront éligibles au rappel

pendant quinze (15) mois à compter de leur

mise à pied.

Ancienneté pendant les mises à pied

Un employé retournant au travail en dedans de

la limite de temps fixée pour les rappels

accumule de l'ancienneté pour la période de

sa mise à pied selon ce que prévu à 13.15.

Réembauchage des employés réguliers

Les employés ayant plus de trois (3) mois

de service réembauchés en dedans d'un (1)  
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13.16

13.17

13.18

an recevront à leur crédit d'ancienneté

l'ancienneté qu'ils auraient accumulée n'eut

été leur mise à pied. La présente clause

n'a pas pour effet de modifier l'article 13.13

Immédiatement après la ratification de cette

convention, la Compagnie remettra à l'Union

une liste d'ancienneté de tous les employés.

L'Union sera avisée par écrit de tous les chan-

gements survenant dans cette liste d'ancienneté.

La Compagnie remettra à l'Union locale à tous

les douze (12) mois une liste comportant les

noms des personnes qui ont de l'ancienneté.

Mises àpied et rappels

Immédiatement avant l'émission des avis de

mise à pied ou de rappel, la Compagnie remettra

au délégué en chef de l'Union une liste des noms

des employés qui seront mis à pied ou rappelés.

Les membres de l'exécutif n'excédant pas deux

(2) choisis par l'Union pour participer aux

affaires de l'Union à l'extérieur de l'usine,

auront droit à un congé sans solde n'excédant

pas quinze (15) jours pourvu que l'absence de

ces employés n'affecte pas les opérations de

l'entreprise de l'avis de l'employeur, et que

de plus ils ne soient pas absents les deux

(2) en même temps. L'Union donnera à la Compa-

gnie un avis écrit minimum de quinze (15)

jours ouvrables avant d'exercer cette prérogative.



 

 

13.19

13.20

a)

b)

Une demande de prolongement de ce congé sans

solde devra être soumise avant l'expiration

du congé dé;à accordé. Toutefois, l'employeur

devra autoriser l'absence de deux (2) membres

en même temps pour ce qui a trait à la négo-

ciation d'une convention collective.

Congé sans solde

Lorsqu'un employé fait une demande écrite pour

congé sans solde, ce congé pourra lui etre

accordé par la Compagnie si l'employé invoque

de bonnes et suffisantes raisons de l'avis de

la Compagnie et si cette absence n'entrave pas

les opérations de la Compagnie. De plus, si

ce congé excède une (1) semaine, une demande

écrite devra être faite par l'employé à la

Compagnie et si ce congé est accordé, confirma-

tion sera faite par écrit et une copie envoyée

au secrétaire de l'Union.

La Compagnie s'engage à se conformer selon les

prescriptions qui lui seront applicables à

l'ordonnance de la Commission des normes du

travail concernant le congé de maternité.

Absence pour cause d'accident ou de maladie

Si un employé est absent de son travail pour

une période correspondant à la limite de temps

prévue à la section 13.13 de cette convention

mais n'excédant pas un (1) an, il sera réinstallé

à l'occupation qu'il détenait avant son absence
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13.21

13.22

ou à quelqu'autre occupation à salaire égal

pourvu qu'il puisse accomplir cette occupa-

tion ou puisse se qualifier dans un délai

raisonnable.

Mise à pied et rappel en maladie

Les employés qui sont absents de leur travail

pour cause d'accident ou de maladie et qui

sont mis à pied accumulent leur ancienneté

pour la période ‘de la mise à pied. Les em-

ployés qui sont rappelés mais sont incapables

de retourner au travail pour cause d'accident

ou de maladie, continueront d'accumuler leur

ancienneté jusqu'au maximum total prévu aux

articles 13.12 et 13.13, selon le cas.

Les employés absents en vertu de la Loi des

accidents du travail continueront à accumuler

l'ancienneté pour aussi longtemps qu'ils re-

çoivent des prestations hebdomadaires jusqu'à

concurrence de deux (2) ans.
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ARTICLE XIV

14.01

14.02

  

SECURITE_

La Compagnie fournira 1'équipement de sécurité

et les vêtements de travail dont elle exige

le port ou que la Loi lui oblige, gratuitement

aux employés. Les employés utiliseront et

assumeront la responsabilité pour un soin rai-

sonnable de tout l'équipement qui leur est

fourni. Advenant que cet équipement soit perdu

ou ne soit pas retourné sur demande, la Compa-

gnie aura le droit de déduire du salaire de

l'employé le cout de cet équipement.

Lorsqu'un transfert immédiat implique un chan-

gement extrême de température, un temps suffi-

sant sera accordé aux employés pour se vetir

adéquatement.
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ARTICLE XV - OUTILS - AIGUISAGE DES COUTEAUX - VETEMENTS
DE TRAVAIL

15.01 La Compagnie fournit les outils qu'elle juge

nécessaires pour l'exécution du travail exigé.

Ces outils et matériel de travail demeureront

la propriété de la Compagnie. La Compagnie

convient de maintenir sa pratique actuelle

de fournir l'outillage lourd.

 

15.02 Aiguisage

L'aiguisage des outils se fera durant les heu-

res de travail.

15.03 Vetements de travail

La Compagnie fournit l'équipement dont elle

exige le port ou que la Loi oblige; elle lave-

ra l'équipement qu'elle fournit. La Compagnie

fournit lorsque nécessaire un vetement thermi-

que, des gants appropriés et des bottes ou bot-

tines à raison de quatre (4) paires par année

où et lorsque requis par la nature du travail

de l'employé ayant acquis sont droit d'ancien-

 

neté. Le nouvel employé se procurera sa pre-

mière paire de bottes de caoutchouc que la

Compagnie lui remboursera lorsqu'il aura com-

plété sa période de probation. Si la Compa-

gnie décidait d'exiger que les employés portent

d'autres vetements de travail, elle les four-

nira, les lavera et les nettoiera à sec, selon

le cas. Ce matériel fourni par la Compagnie

demeure sa propriété et devra demeurer sur

les lieux de la Compagnie.  
    



 

ARTICLE XVI

16.01

16.02

16.03

16.04

a)

b)

CONGES SOCIAUX

Lorsqu'un décès survient dans la famille

immédiate d'un employé, la Compagnie lui

accordera un congé payé pour les jours de

travail pour lesquels l'employé aurait été

payé jusqu'à concurrence de trois (3) jours

précédant immédiatement, incluant le jour

des funérailles ou pas plus tard que deux

(2) jours suivant le jour des funérailles.

Lorsqu'un employé le requiert, un (1) jour de

congé sans solde pourra être ajouté à cesdits

trois (3) jours.

Aux fins de cette clause, “famille immédiate”

signifie ce qui suit: mère, père, enfant,

soeur, frère, beau-frère, belle-soeur, gendre,

bru, beau-père, belle-mère.

Lors du décès du conjoint, le congé alloué

sera de quatre (4) jours ouvrables selon les

modalités prévues en 16.01; il pourra égale-

ment s'ajouter, si l'employé le requiert, une

(1) journée de congé sans solde.

Les employés auront droit à un congé payé d'une

(1) journée pour assister aux funérailles d'un

grand-père ou d'une grand-mère, par sang ou

alliance.

Dans les cas ci-haut mentionnés, la Compagnie

pourra exiger une preuve justifiable du droit

h
d
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16.05

16.06

de 1'employé aux avantages ci-haut mention-

nés. Les employés donneront un avis préala-

ble de telles absences.

Les absences ci-haut mentionnées ne sont pas

payées si ces jours correspondent à des jours

fériés, des jours de vacances ou des jours de

congé sans solde ou si l'employé est déjà

absent.

La Compagnie accordera deux (2) jours payés

lors de la naissance d'un enfant à titre de

congé de paternité.

     
 

 



 

 

ARTICLE XVII

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

SALAIRES

A compter de l'entrée en vigueur des présen-

tes, tous les employés recevront le salaire

horaire suivant selon leur ancienneté:

taux à l'embauche: $5.40

aprés trois (3) mois d'ancienneté: $6.01

aprés six (6) mois d'ancienneté: $6.93

après neuf (9) mois d'ancienneté: $8.10

A compter du 15 janvier 1984, tous les taux

mentionnés en 17.01 seront majorés de 6%.

L'employeur pourra engager des employés à

temps partiel. En ce cas, pour la fin de

l'échelle salariale ci-haut mentionnée, et

pour toute autre fin applicable, les employés

à temps partiel seront considérés comme ayant

une (1) semaine d'ancienneté à chaque trente-

quatre (34) heures travaillées.

Avant d'utiliser un ou des employés à temps

partiel, l'employeur devra s'assurer que la

journée où ce ou ces employé(s) à temps par-

tiel est (sont) nécessaire(s), il ne peut uti-

liser parmi ses employés un employé ayant

accompli moins de neuf (9) heures de travail

pour le temps complet nécessaire.

Avant d'engager un employé à temps partiel,

s'il y a des employés en mise à pied,
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17.06

17.07

17.98

 

l'employeur devra offrir ce poste d'abord à

ceux en mise à pied.

Lorsqu'il s'agit d'un poste de dix-huit (18)

heures au moins par semaine, l'employé aura

le droit de refuser ce poste pour sa durée

sans préjudice à ses droits futurs d'appel.

L'employeur pourra sans restriction retenir

les services d'employés à temps partiel dans

les trois (3) semaines précédant Paques.

Dans tous les cas, l'employé à temps partiel

sera exclu de l'application de la convention

collective, à l'exception des articles sui-

vants: 1, 2, 3, 4a), 5, 10, 11, 14, 15, 17,

20 et 21.

Quels que soient les départements auxquels

sont affectés les employés, les taux de

salaire applicables sont ceux prévus en 17.01

et 17.02.

 
 



 

ARTICLE XVIII

18.01

METHODES DE TRAVAIL

Lors de la fermeture d'un ou plusieurs dépar-

tements, la Compagnie avisera l'Union de ce

changement au moins dix (10) jours ouvrables

avant le changement anticipé et les parties

discuteront de ce qui éventuellement se pro-

duira et de la meilleure façon de procéder.

Les employés qui sont affectés par la ferme-

ture de ce ou ces départements et qui ne sont

pas affectés à d'autres emplois dans l'usine

auront droit aux dispositions de l'article

12 de cette convention, soit:

Tout salarié qui justifie auprès de 1'em-

ployeur d'au moins trois (3) mois de service

continu aura droit à un préavis écrit avant

son licenciement, selon ce que ci-après

établi:

Ce préavis est d'une (1) semaine si le sala-

rié justifie de moins d'un (1) an de service

continu, de deux (2) semaines s'il justifie

d'un (1) an à cinq (5) ans de service continu,

de quatre (4) semaines s'il justifie de

cinq (5) à dix (10) ans de service continu,

et de huit (8) semaines s'il justifie de

dix (10) ans de service continu ou plus.

Sauf dans les cas de faute grave du salarié

ou cas fortuit, lorsqu'il omet de donner ce

préavis, l'employeur doit verser au salarié

au moment de son départ, une indemnité
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18.02

compensatrice égale au salaire de ce dernier

pour une période égale à celle du préavis.

Lorsque les avis de licenciement sont remis

aux employés et que malgré ces avis, les em-

ployés ne sont pas licenciés et que leur

emploi est maintenu, ces avis sont automati-

quement annulés.

Exigences du travail
 

Si un employé allègue qu'il y a eu une aug-

mentation déraisonnable de son travail, l'Union

peut demander que le cas soit étudié avec la

Compagnie. Des représentants du Local de

l'Union et, si désiré, un représentant de

l'Union peuvent rencontrer la direction de

l'usine afin de discuter les faits pertinents

à ce cas et tenter de régler la question.

L'employé en cause peut être présent à ces

réunions si l'employé ou l'une ou l'autre

des parties le désire.

Si le cas n'est pas réglé localement, des dis-

cussions peuvent avoir lieu entre les repré-

sentants de l'Union et des représentants de

la gérance de la Compagnie.

11 est bien entendu que le fardeau de tâches

n'est pas en soi arbitrable.

L'employeur devra permettre la présence, si

l'Union le requiert, d'un expert en évaluation

de tâches; cet expert devra procéder aux échan-

tillonnages raisonnablement nécessaires.
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ARTICLE XIX —— COMITE DE SECURITE ET DE SANTE

19.01 Dans les trente (30) jours de la signature

des présentes, l'employeur et le syndicat

conviennent de former un comité de sécurité

composé d'un (1) délégué syndical et d'un

(1) représentant patronal. Les réunions

auront lieu une (1) fois par mois si néces-

saire.
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ARTICLE

20.01

XX REGLEMENTATION GOUVERNEMENTALE

I1 est mutuellement convenu qu'aucune demande

ne devra etre soumise par l'une ou l'autre

des parties à cette convention qui contre-

vienne d'une façon ou d'une autre aux lois,

ordonnances et règlements émis ou sous l'auto-

rité des gouvernements fédéral, provincial

ou par des agences qui peuvent être déléguées

par l'un ou l'autre de ces gouvernements

quant aux salaires, bonis, heures, conditions

de travail ou toutes autres matières connexes.

FA



ARTICLE XXI - DUREE DE LA CONVENTION

   

21.01 Cette convention sera en vigueur à compter

de sa signature jusqu'au 15 janvier 1986.

21.02 Entente pendant les négociations

 

Nonobstant 21.01, les taux de salaires seront

renégociables par les parties le 15 janvier

1985.

21.03 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant

l'expiration de cette convention prévue en 21.01,

chaque partie peut donner à l'autre un avis écrit

de son intention de négocier une nouvelle

convention collective. Avec l'avis sera

transmis, en termes généraux, le projet de

convention collective à négocier et une pre-

mière rencontre des parties doit etre fixée

dans ledit avis écrit,qui doit être d'au

moins huit (8) jours de la date, de l'heure

et du lieu pour la rencontre.

21.04 Les conditions de travail contenues dans la

présente convention vont continuer de s'appli-

quer tant que le droit à la grève ou au

lock-out n'est pas acquis selon l'article

58 du Code du Travail, sans préjudice toute-

fois aux droits de chaque partie de réclamer

la rétroactivité de la nouvelle convention.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

ce 2)jour de mars 1983.

SALAISON ACTON I

Cd

LE CONSEIL CONJOINT DU QUEBEC

FA. (40
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ANNEXE

RETROACTIVITE

A titre de rétroactivité, il sera versé aux salariés un mon-

tant forfaitaire de soixante cents ($0.60) l'heure pour chaque

heure travaillée entre le 15 janvier 1983 et l'entrée en vigueù

des présentes.

N
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Entente entre

 

————

Acton Vake, Qué.

Le 18 janvier £985

Salaison Acton Inc.

et

Le Consesl Conjoint du Québec
Local 2329

en vue de modifier La convention collective intervenue

Le 31 mans 1983.

Attendu La clause 21.02 de La convention prévoyant

La réouverture des négociations quant aux taux de

4alaires

Attendu L'accord des parties, L est convenu que

L'échelle sera La suivante à compter du 15 janvier19

EN FOI DE QUOI,

janvier £985.

   
Taux à l'embauche:

après 3 mois d'ancienneté:

après 6 mois d'ancienneté:

après 9 mois d'ancienneté:

Les parties ont signé ce AQ ième jour-de+27
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